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LE JUGE BOIVIN 

[1] Malgré les observations valables de M
e
 Daley, nous ne percevons aucune erreur de droit 

dans l'analyse et les conclusions du juge de la Cour fédérale qui pourrait justifier l'intervention de 

la Cour. 
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[2] L'appel est donc rejeté avec dépens. 

« Richard Boivin » 

j.c.a. 
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